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La discussion des impôts nouveaux me-
nace de traîner singulièrement en longueur.
On parle, on se dispute, on repousse ou l'on
ajourne toutes les propositions ; mais en ré-
sumé on ne vote rien. Nous voyons bien
rejeter tel ou tel impôt, l'un comme ridicule,
l'autre comme impopulaire, un troisième
comme ne devant rien produire ; mais enfin
on n'en approuve aucun et le Trésor reste
vide.

A la séance de vendredi, aucun article de
la nouvelle loi n'a été voté.
On a eu la suite de l'incident de M. Du-

vergier de Hauranne, l'impôt sur les photo-
graphies et les livrées de M. de Lorgeril,
l'impôt sur les pianos de M. de Belcastel, et
enfin l'impôt sur le verre. Mais rien de tout
cela n'est voté.
La question des sucres est revenue ; on la

croyait enterrée, en même temps que le mi-
nistère était relevé. Mais une partie de la
Chambre n'entendait point passer l'éponge
sur la petite manoeuvre de la veille ; beau-
coup même, qui avaient voté par pitié pour
ne pas faire tomber le cabinet, s'étaient ra-
visés : on en a eu la preuve dans la prise
en considération de la proposition de M.
Villain.
M. Villain avait repris avec M. Dahirel

l'amendement abandonné par M. Pouyer-
Quertier ; il avait été battu ; mais il est reve-
nu sur la question, en proposant un sous-
amendement à l'amendement do MM.
Pouyer-Quertier et Paris.

Ce sous-amendement est ainsi conçu :
«A. partir du 1" aolit 4 874, les raffineries
de sucres seront exercées comme les fabri-
ques. »
C'était revenir nettement sur la question

tranchée la veille. M. Villain n'a pas hésité.
Il a ramené sur le terrain économique une
question qu'on avait transformée en ques-
tion politique.
M. Villain croit avec M. Pouyer-Quertier

et avec bien d'autres que la convention ne
s'oppose pas à l'exercice des raffineries. Son
principe, c'est l'égalité de traitement pour
les nations co-contractantes. Mais est-ce à
dire qu'une des quatre nations ne puisse pas
modifier son régime intérieur, pourvu que
ce régime ne nuise pas aux autres? — As-
surément non I

Ce qu'on a voulu, c'était éviter les excé-
dants, les bonis, sur lesquels les raffineurs
spéculent au détriment du Trésor. Peut-on
se baser sur la convention pour laisser
passer la fraude? La convention a-t-elle été
faite dans le but de patronner celte fraude et
de léser le Trésor ? — Non encore I

L'exercice de la raffinerie est, au contrai-
re, l'exécution la plus stricte, la plus rigou-
reuse de la convention de 1864.
M. Villain a parlé en homme d'aflfaires,

discutant froidement l'esprit et le texte du
traité. La politique était étrangère à la ques-
tion, et la Chambre, mieux éclairée, s'est
ralliée à cette opinion, en prenant cet amen-
dement en considération.

Le vote de jeudi, à vrai dire, n'existe donc
plus, car l'Assemblée, par cette prise en con-
sidération, est revenue sur sa première dé-
cision, et la question va être discutée à nou-
veau. Nous verrons ce que fera le ministère.

M. de Lorgeril, préoccupé des moyens
d'écarter l'impôt du sel, ce dont nous le féli-
citons, a proposé une taxe sur les portraits
photographiques, sur les domestiques en li-
vrée, et sur chaque mètre cube de gaz em-
ployé au chauffage ou à l'éclairage.
L'impôt sur les photographies est gradué

suivant la grandeur des portraits et varie de
10 cent, à 1 fr.; il est perçu au moyen de
timbres mobiles.

Comme d'habitude, la Chambre a ri, M.
Testelin a même voulu plaisanter agréable-
ment à propos de ce timbre, en demandant
s'il serait appliqué sur la figure; mais M. de
Lorgeril lui a fermé la bouche, et a mis les
rieurs de son côté, en répondant qu'il « y a
effectivement des figures sur lesquelles un
timbre ferait bien ! »
L'impôt sur les livrées existe en Angle-

terre ainsi que celui sur les armoiries pein-
tes sur les voitures, et on le paie depuis
longtemps sans réclamation et sans le trou-
ver ridicule. C'est un impôt somptuaire.nous
en convenons, et M. de Lorgeril en convient
aussi ; mais il est plus naturel et plus juste
de prendre l'argent là où il est, c'est-à-dire
sur le luxe, que là où il manque. II vaut
mieux atteindre les objets de luxe que les
objets d'absolue nécessité.

L'amendement de M. de Belcastel sur les
pianos est revenu encore une fois. Il a été
repoussé comme celui de M. de Lorgeril.

La discussion sur l'article 4 3, frappant
d'impôt la verrerie, a commencé à lafin de
la séance avec un amendement de M. Léon
Say : rien n'a été décidé ; mais la question
est revenue samedi, comme on le verra plus
loin dans notre compte rendu sommaire de
l'Assemblée.

La demande de poursuites contre M. Mel-
vil-Bloncourt a été également examinée sa-
medi, et les conclusions de la commission,
tendant à ce que l'autorisation de poursuites
soit
grandacecmoradjéoer,itéo.nt é

«
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adoptées à une très-

La commission relative à la liberté de l'en-
seignement supérieur a résolu plusieurs
questions.
Elle a décidé à l'unanimité qu'elle reste-

rait saisie du projet de M. Bert, et que l'As-
semblée ne serait pas consultée sur la ques-
tion de la nomination d'une commission
spécialement chargée de l'examen de ce pro-
jet.

La commission s'est ensuite occupée de
savoir s'il y avait lieu de disjoindre le projet
de M. Bert de celui de M. le comte Jaubert,
sur lequel M. Laboulaye a déjà fait un rap-
port dont l'Assemblée est saisie.
La majorité delà commission, après avoir

entendu MM. Gatien-Arnoult, Beaussire,
Fournier, Adnet, Laboulaye, Wallon, Ro-
bert de Massy et Bidard, s'est prononcée
pour l'affirmative.
Lorsque la commission aura entendu le

ministre de l'instruction publique sur le pro-
jet de loi relatif à la liberté de l'enseigne-
ment supérieur, elle demandera sa mise à
l'ordre du jour dès que les circonstances le
permettront.
En attendant, elle examinera le projet de

M. Bert relatif à la réorganisation de l'ensei-
gnement sous la tutelle de l'Etat, mais le
premier projet déjà à l'ordre du jour ne
peut être ajourné pour l'examen du second
qui en est distinct, quoique connexe.
La commission attend que le ministre fixe

le jour où il pourra lui faire ses communi-
cations.

* *

La commission du budget a entendu le
directeur général des douanes.
M. Picard veut bien que la commission

rejette les amendements'relatifs aux sucres,
mais la commission ne doit le faire qu'en
prenant acte de la promesse faite par le gou-
.vernement de réviser la convention.

M. Léon Say demande si la convention
permet de relever le rendement.
Il faudrait, dit-il, accorder huit jours à la

commission pour étudier celte question, sur
laquelle on ferait un rapport.
Il serait utile de savoir combien de temps

et jusqu'à quel point la convention lie le
gouvernement.
On a ensuite parlé de l'incertitude du ren-

dement et de la difficulté qu'il y a de le cons-
tater.
MM. deFalhan, Plichon, Wilson, ont dé-

claré que le gouvernement ne pouvait pas
persister dans la voie où il s'est engagé.
Si la commission chargée d'étudier la

question des sucres n'a pas encore fait de
rapport, c'est que le gouvernement lui a de-
mandé du temps.

La commission décide qu'elle restera sai-
sie de la question, et que l'amendement de
M. Villain sera discuté e premier.

M . Edouard Boullevraye, de Laval, a en-
voyé à la commission du budget un projet
d'amendement ayant pour but de frapper
les sépultures d'une taxe proportionnelle à
la classe de sépulture choisie. Voici les dis-
positions de ce projet :

« Article 4 La loi frappe toutes les sé-
pultures d'une taxe proportionnelle à la
classe de sépulture choisie.
» Art. 2. Les sépultures de 4"classe paye-

ront une taxe de 20 francs ; celles de 2'
classe une taxe de 4 0 francs ; celles de 3'
classe une taxe de 5 francs ; les autres clas-
ses seront exemptes de tout impôt.
» Art. 3. Les personnes qui viendront

dans les mairies faire une déclaration de dé-
cès, seront tenûes d'indiquer la classe de sé-
pulture destinée au décédé.
» Art. 4. Les sépultures des membres des

commissions dissidentes seront soumises à
un droit équivalent à celui qui fixe le pré-
sent règlement.
» Art. 5. Les enterrements civils payeront

toujours la taxe de 4" classe. »

« P. S. Une commission spéciale sera
chargée de la réglementation des taxes de
Paris. »

D'après M. Boullevraye, le présent impôt
produirait, chaque année, une somme esti-
mée à environ 4 0 millions de francs.

*
* *

On lit dans la Liberté :
L'instruction de l'affaire Stoflel est termi-

née. Le capitaine-rapporteur n'a pas enten-
du d'autres témoins que ceux que l'on a vus
déposer dans le procès Bazaine.
M. Stoffel n'a été interrogé que deux fois.

Le rapport du capitaine qui a fait cette in-
formation ne lardera pas à être envoyé à M.
le gouverneur de Paris.

On a lieu de croire que cette affaire n'a-
boutira pas, et que le capitaine-rapporteur
lui-même sera contraire aux poursuites,
faute de preuves.

* *
On élabore en ce moment, au ministère

de la
guerre, le projet d'organisation des

grands ateliers régionaux qui seront établis

à Paris, à Bourges, à Lyon, à Besançon et
à Toulouse. L'Etat n'aura plus alors besoin
des grandes maisons de confections militai-
res, et les vastes usines qu'il installera dans
les villes que nous venons d'indiquer seront
dirigées par des officiers. Il traitera alors
sans intermédiaire avec les maisons de pro-
duction des matières premières, réalisant
ainsi d'immenses économies, outre une
foule d'autres avantages que tout le monde
dans l'armée reconnaîtra bien vite.

• *

Les Français résidant à New-York ont en-
voyé un album à M. Thiers. La députation
chargée de le lui présenter était conduite
par M. de Trobriant, général au service des
Etats-Unis, qui a donné lecture d'une Adres-
se à laquelle M. Thiers a fait sa petite ré-
ponse.
Il n'a pas manqué de mettre encore cette

occasion à profit pour vanter sa marotte de
la République conservatrice. Je veux bien
que l'on soit républicain, mais encore faut-
il avoir de la bonne foi, quand on se prétend
homme de gouvernement, d'adopter une
République qui soit en rapport avec le cou-
rant irrésistible des esprits qui réclament
celte forme d'institutions politiques.
Or, ce courant s'éloignant de plus en plus

de la République conservatrice pour se tour-
ner du côté du radicalisme , M. Thiers est
bien coupable en persistant à ouvrir la porte
à ia démagogie.
Dans ce dernier speach, M. Thiers en est

arrivé à ce que nous appellerons le radotage
de la personnalité ; il a tout fait, tout orga-
nisé , tout sauvé ; en dehors de lui, rien
n'existe, lui seul est quelque chose. Il l'a dit
mille fois à ce monde-ci, il vient de le redire
à des envoyés de l'autre monde; l'univers
connu n'a plus rien à ignorer.
M. Thiers, dans la variété des formes de

son ambition, a épuisé les modèles ; sur ses
vieux jours, ce César manqué joue au Was-
hington.
Appliquer le nom de Washington à ce

qui se passe sous nos yeux , c'est connaître
bien superficiellement l'histoire de la fonda-
tion de la République américaine et connaître
plus mal encore la société française.
On dit que M. Thiers s'occupe d'un livre

contre le matérialisme ; cela vaudrait mieux
pour l'honneur de son nom que ces exhibi-
tions peu sérieuses qui le font tourner au
Lafayette.
Nous nous attendons à le voir un de ces

matins recevoir une députation du genre hu-
main, comme ses ancêtres politiques de la
Convention; l'esprit tout seul ne défend pas
du ridicule : il serait utile d'y prendre
garde, même quand on croit avoir tout
sauvé.

L'élection du 1" mars.

VABCLUSE.
M. Ledru-Rollin, 28,280
M. deBilliotti, 24,435

VIENNE.
M. Lepetit, 33,806
M, de Beauchamp, 31,342

Moins quelques communes qui ne peu-
vent modifier sensiblement le résultat.

On vient de lire le résultat de l'élection de
la Vienne.
M. Lepetit est élu. .
On vient de voir à quelle majorité.
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Nous pouvons aujourd'hui dire haule-
ment à quollo uiaiioeuvro M. Lepolil doil un
succès auquel hier encore il se refusait de
croire.

Celle manoeuvre, c'est la lettre de M
Thiers.

C'est cette lettre, qu'on ne s'y trompe
pas, qui a décidé du sort do l'élection, bien
qu'à une majorité dont on appréciera la fai-
blesse.

Cette leltre est un exemple sans precédenl
do pression électorale, et cotte pression em-
prunte un caractère coupable à l'homme qui
n'a pas craint de l'exercer sur le libre choix
des électeurs. ,
M. Thiers, hier encore, était le chet de

l'Etat.
Son nom a nécessairement gardé du sou-

venir de cette l'onction suprême une autorité
incontestable.

On pouvait croire que M. Thiers, rede-
venu simple citoyen, respoclerail la décision
de son pays ; qu'il ne songerait pas à se
servir de cette autorité encore altacliée à son
nom, pour ébranler le lendemain môme le
gouvernement nouveau que son pays s'était
choisi.

On se trompait :
Il était réservé à M. Thiers de donner cet

exemple uniqtied'un chcfd'Elat à peine des-
cendu du pouvoir, appuyer ouvertement de
sa parole, de l'autorité qu'il emprunte à son
ancienne situation, un candidat notoirement
hostile au chef d'Etat nouveau.

M. Lepetit au laissé dire que les pouvoirs
du maréchal de Mac-Mahon pouvaient être
mis prochainement et de nouveau en discus-
sion.
M. Thiers, loin de se tenir à l'écart de ce

débat, M. Thiers, au lieu de laisser les élec-
teurs faire justice eux-mêmes des affirma-
tions révolutionnaires avanct'os au nom do
M. Lepetit, M. Thiers s'est empressé d'ap-
porter son concours et son appui, le con-
cours et l'appui de l'autorité de son nom,
au candidat qui promettait de battre en
brèche les pouvoirs du successeur do M.
Thiers. '

Que les électeurs de la Vienne jugent.
Livré à ses seules forces, M. Lepelit se

fût rendu compte hier soir du peu d'écho
que sa candidature a dans le pays.

Devant le nom seul de M. Lepetit les élec-
teurs eussent fait justice do celte candida-
ture.

La leltre de M. Thiers est venue fausser
les votes, égarer les sentiments publics.

Naguère, ce même M. Thiers s'élevait
avec indignation contre la pression élec-
torale 1

C'est aujourd'hui ce même M. Thiers qui
exerce ce'te pression sur les voles des élec-
teurs de la Vienne, et ne craint pas d'ap-
puyer ouvertement un candidat qui promet
d'attaquer les pouvoirs de son successeur.

(Journal de la Vienne.)

LE RAPPORT DE M. PERROT.

Examen au point de vue militaire des actes du
gouvernement de la Défense nationale en pro-
vince. (Tome I".)

(Suile.)

Un avocat et un ingénieur sans expé-
rience et sans mandat se sont emparés sans
scrupule et sans excuse de la direction su-
prême de nos mallieureuses armées ; ils les
conduisent de revers en revers. Ils compro-
mettent le sang, l'or, le territoire, l'honneur
de la Franco. Ils l'épuisent en sacrifices inu-
filos pour l'amour de /cur république I Voilà
l'oeuvre do MM. Gambetta et de Freycinet,
telle qu'on la voit éclater à chaque ligne du
rapport de M. Perrot.

Nous étions hier à la bataille d'Orléans.
Reprenons ce douloureux récit :

Le désastre une fois consommé, M.
Gambetta et ses conseillers ont prétendu
non-seulement que le général on chef était
seul responsable du plan adopté du moment
qu'il avait c.msenli à le mettre à exécution,
mais encore que c'était son inaction persis-
tante qui les avait contraints de prendre l'i-
nitiative qu'on leur reprochait. Malheureu-
sement pour les accusés, ce système de dé-
fense personnelle n'est pas soutenable. Il
est en contradition manifeste avec les faits
tels qu'ils ressortent des documents officiels
eux-mêmes et sans qu'il soit besoin d'aller
chercher des arguments ailleurs.

En effet, les 19 et 20 novembre, M. Gam-
betta échangeait avec le général d'AurelIe de

Paladinos une correspondance dont l'objet
était l'étude à faire, tant au ministère qu'au
quartier général, d'un plan pour marcher
sur Paris, lequel serait examiné d'un com-
mun accord avant d'être mis i> exécution.
Or, le 21, sans autre communication un

ordre ministériel formel mettait en mouve-
ment une partie considérable do l'armée.
Vainement le général d'Au relie s'eiïbrce do
faire comprendre à l'inoxpérienco présomp-
tueuse de M. Gambiîlta les dangers irop
évidents de l'opération qu'on paraissait vou-
loir entreprendre et sur laquelle on ne l'avait
pas môme consulté.

En dépit des instances réitérées du géné-
ral, le plan do l'entreprise est maintenu et
il aboutit à l'expédition dite de Beaune-la-
Rolande.
On essaya bien de faire passer celle ex-

pédition pour un succès di\ à l'inilialive per-
sonnelle du minisire de la guerre. En réa-
lité , l'expédition avail échoué, el elle fut
doublement malheureuse, -en ce qu'elle fut
cause que deux corps d'armée, le 18° et le
20", se sont trouvés épuisés et annihilés au
jour de la lutte sérieuse.

A la gauche comme à la droite de l'ar-
mée, les directions données au 17" corps
par le ministre, contrairement aux avis du gé-
néral en chef, ont eu un résultat déplorable
pour la bataille d'Orléans. C'est ce que le
rapport démontre dix fois pour une.

Dès lors, la responsabilité de M. Gam-
betta demeure entière quant aux conséquen-
ces funestes d'une initiative qui remonte
bien à lui loul entière, et que doit suivre la
responsabilité entière. M. Gambetta voulait
affirmer sa capacité militaire et faire triom-
pher sa république en triomphant lui-
même, personnellement, — sans paraître
sur les champs de bataille toutefois.
On sait ce qui s'ensuivil.
Les calculs politiques qui ont ainsi guidé

M. Gambetta au détriment de l'intérêt pa-
triotique ne sauraient être contestés plus
que la lumière du jour. Toutefois, il convient
de faire observer qu'ils ne ressortent qu'ac-
cessoirement du rapport de M. Perrot, el,
au point de vue militaire, c'est au rapport
de M. de Laborderie, sur le campdeConlie,
que nous avons précédemment analysé, qu'il
faut se reporter pour trouver encore dos
preuves plus significatives et plus convain-
cantes. Le rapport sur le camp de Conlie
lait d'ailleurs partie intégrante des rapports
relatifs aux armées de province.
Il y a toutefois dans le rapport de M.

Perrot un fait considérable, qui se rattache
d'une façon saisissante aux préoccupations
politiques et toutes personnelles de M. Gam-
betta : c'est le défaut d'entente entre le géné-
ral Trochu et lui pour arriver à combiner les
opérations mihtairesde la France avec cel-
les de Paris.
La discussion qui se trouve développée

page 76 et suivantes du rapport, jo'into à une
discussion concordante à laquelle on peu
se reporter dans le rapport de M. Chaper
sur le même sujet, prouve clairement que si
celte entente, qui seule eût permis d'arriver
peut-être à un résultat libérateur, ne fut pas
même essayée sérieusement, c'est que M.
Gambetta n en voulait pas.
Il fallait que Paris délivré par M. Gam-

betta, et non par -un autre, fit de M. Gam-
betta l'arbitraire de la situation. On était ré-
solu à s'occuper d'abord non de la patrie,
mais de la prédominance de l'élément civi
et républicain sur l'élément militaire, sus-
pect d'impérialisme ou de royalisme.
On retrouve un indice curieux do cette

coupable pensée dans la dépêche folle qui
figure page 263 du rapport,où, le décembre,
le dictateur enjoignait au général Bourbaki
de marcher sur Fontainebleau el Melunlll...
Ici, il faut citer textuellement, car on ne

nous croirait pas :

«... On fit publier dans loulo la Franco
les versions officielles qui l'ont si vivement
émue, et de l'autre on adressa à tous les gé-
néraux des instructions qui, variant pour
ainsi dire d'heure en heure, témoignaient
d'un grand trouble d'idées, mais dans les-
quelles on déclarait résolùment que le gou-
vernement, loin d'être découragé, se prépa-
rait à reprendre Orléans par une vigoureuse
oiTensive, pour marcher de nouveau sur^Pa-
ris. Que le gouvernement déclarât qu'il n'é-
tait pas découragé, il ffusaitson devoir, et
on ne pourrait que l'en louer ; que même il
annonçât être prêt à reprendre l'ofTensive,
c'était pour lui un moyen de relever les coeurs
abattus; mais qu'il voulut recommencer ef-
fectivement la utle sans plus attendre, c'é-
tait, pour employer une expression sortie de

la bouche de tous les généraux, une entre-
prise insensée; on pourrait ajouter une en-
Irepriso coupable, car reconduire immédia-
tement l'ennemi une armée aussi pou
aguerrie que celle do la Loire, le lendemain
d'une défaite désastreuse, c'était la mener h
une destruction certaine : et cependant c'est
ce quo M. Gambetta prétendait faire, car
dès le 5 nous le IrouTons télégraphiant au
gdfnéral Bourbaki pour le prévenir que les
généraux Chanzy et des Pa lières se prépa-
raient à reprendre Orléans, et pour lui pres-
crire à \m-mèmQ àe marcher sur Melun au-
devant du général Ducrot.

» Le fait seul d'une telle injonction, dans
une telle circonstance, est si incroyable que
nous voulons citer les termes mêmes de la
dépêche qui l'a transmise. Expédiée le 5, à
quatre heures quinze minutes du soir, cetlo
dépêche disait au général Bourbaki : « De
» votre côté, vous suspendrez immédiate-
» ment votre mouvement sur Gien (on le lui
» avait prescrit deux heures auparavant).
» Vous réunirez les 18» et ao® corps et, aus-
» sitôt que vous le pourrez, sans perdre un
» seul instant, vous vous dirigerez sur Mon-
h targis. Celle ville est peu ou point occu-
» pée, elle ne vous arriéra pas. Vous re-
» monterez vivement vers la forêt de Fon-
» tainebleau ; de là, s'il le faut, vous continue-
» rez. sur Melun ; vous êtes sûr, à un mo-
» ment donné, do joindre l'armée de Du-
» crol, qui se bat avec de magnifiques succès
» et va tendre vers la forêt de Fontaine-'
» bleau.

» Des nouvelles de Paris arrivées à l'instant
» racontent les victoires de Ducrot. Egalons-les
» au moins par quelque côté ; c'est à nous
» qu'il appartient de soutenir l'honneur de
» la Franco vis-à-vis de Paris. » En parlant
de celle étrange conception, le général Bour-
baki a dit devant la commission :
« Je ne pouvais me charger d'un tel or-

» dre ; j'étais persuadé que toute tentative
» de celte nature aurait pour résultat de
» faire périr soit par la faim, soit parle feu
» de l'ennemi, les hommes qui lui seraient
» ainsi livrés sans moyen de défense. Heu-
» reusement, je reçus le contre ordre quel-
» ques heures après. »
» M. Gambella, en efTet, adressa au géné-

ral, dans la soirée (7 h. 15 du soir) un nou-
veau télégramme ainsi conçu :
« De nouvelles dépêches, qu'on nous com-

» munique do Paris, ne permettent plus de
1» prévoir exactement la direction que suivra le
» général Trochu. Veuillez, en conséquence,
p ajourner l'exécution de ma dernière dé-
» pêche relative à une marche sur Fontai-
» nebleau, et bornez-vous à vous rendre à
» Gien, où vous attendrez de nouveauxordres. »
» Nous ne saurions expliquer comment

M. Gambetta a pu recevoir le même jour de
Pamdeux informations aussi contradictoires
que celles qu'il signale dans ses deux dé-
pêches, l'une lui racontant, à 4 h. 15m.,
des victoires qui ne pouvaient être qu'imagi-
naires ; l'autre ne lui permettant plus de prévoir
exactement la direction que suivra le général
Trochu. En fait, il résulte des renseigne-
ments fournis par l'administration des télé-
graphes, que le 5 décembre il est sorti de
Paris un ballon qui est tombé dans les envi-
rons de Nueil (Deux-Sèvres), et qu'à 5 h.
15 rn. du soir, c'est-à-dire, entre les deux
télégrammes expédiés au général Bourbaki,
on recevait, par le télégraphe, à Tours, une
dépêche du général Trochu, apportée par ce
ballon, disant :

« Après de grands efforts et deux batail-
» les glorieuses pour les troupes, mais qui
» ne nous ont pas permis de percer la ligne
» d'investissement, nous nous décidons à
» une opération qui menacera directement
» la grande ligne de retraite de l'ennemi
» par la plaine Saint-Denis. Nous croyons
» que c'est le plus sûr et unique moyen de
» dégager l'armée de la Loire et préparer l'ac-
» tion du général Bourbaki. »
» Nous ne ferons qu'une réflexion en rap-

prochant ce document des deux dépêches de
M. Gambetta : c'est qu'on agissait à l'égard
du général Bourbaki comme on avait agi à
l'égard du général d'Aurelle, et qu'on ne
craignait pas de lui transmettre des informa-
tions inexactes pour influer sur ses résolu-
tions. .
» On no pouvait pas évidemment avoir

reçu l'avis des victoires qu'on lui annon-
çait, puisque, hélas I elles n'avaient pas été
remportées, et en second lieu on le trompait
sciemment sur la situation réelle des choses,
en ne lui communiquant pas la résolution
adoptée par le général Trochu pour dégager
l'armée de la Loire, et même en lui en laissant
supposer une tout autre. »

Nous continuerons d ^ n Z ? ^ ^ |
promenade à travers les r fil "^ l̂le O

par M. Gambetta et les s l ? ^ ^
Et dire qu'il y a encore

pour imprimer et des bndanri ® '
que M. Gambella « «
Prance!... Lout

(Lasuiteauprooka^^y,^

Nouvelles exiérie
unes.

ALLEMAGNE.

Le Vaterland, du 26, prétend f •

vellosuivante «dosourcediploiatfla^
« La diplomatie allemande S'PS/T^^

ldraael
ptrroéissenhcoemsmimesudlt'aKntéjiet à Saint pî^' ûejde trois hotnmes d'Etat français
Leflô, ambassadeur de Fran

cour de Russie, M. de BoureS*^® W
comte de Gontaut-Biron. ^ ^ l̂lej'
» Ce qui a servi de prétexte osi.

vicomte de Gontaut-Biron pour
à Saint-Pétersbourg, c'est de
naissance de sa belle-fille, la pri '
léne Ernbelzkoï, qui a épousé k ^ l
fils du vicomte.

Mais il avait été, en outre, char.
mission officielle de la partdu
ment. Il devait déclarer aux souf'^'^^'"'
l'Autriche et de la Russie que la p^^i;
sire sincèrement la paix et qu'elle
seulement que la Prusse aussi proî^v
des faits que ses assurances de n» ^
sincères.»

La Presse, do Vienne, du 26 févnW.
qu'on organise en ce moment en Bav if
démonstrations contre la Prusse A i'
sion do l'arrestation de Mgr Ledoch 5
La feuille viennoise dit que toutesles
dations catholiques, les associations 7
dultes, de bourgeois, d'apprentis et/«
vriers, les casinos cathoHquesauraieiitr!
pour mot d'ordre d'envoyer des adresse '
condoléance à Algr Ledochowski et deii
sapprouver son arrestation. Munich auril
déjà commencé el serait bientôt suivie u
toutes les villes et villages de la Bayière,

La Gazette de l'Allemagne du Nord
la date du 27, l'article suivant, qui aétéi
gnalé par le télégraphe :

« D'après une nouvelle que noustecewi
de Paris, le gouvernement français a Wi
qu'une grande exposition internafionalet
l'industrie et des arts aurait lieu i M
en 1875. Cette nouvelle n'est pas sansi»
Dortance, d'abord parce qu'elle prouve^
e gouvernement français espère avoircti
plétement effacé d'ici" à l'année procliè
les restes de la révolution communisteta .
la capitale de la France, el ensuile p «
que le gouvernement français doil avoirli
désir et la volonté de maintenir la p®»'
tacte. is.

Le Vaterland, du 26, publie « un*
adressé au parti conservateur, » en Aulri*
)Our l'exhorter à organiser une collecje*
e produit sera employé à secourir e t a »
gner les carlistes blessés.

M. La Marmora vient de renvoyerg^
de Prusse ses décorations, ce qui
qu'il est déterminé à compléter son»
qui est de montrer la déloyauté p
de M. do Bismark. C'est un duelini<
pour nous et dans lequel celui qu»
gagnera.

Séance du 28 février. ^ ^

L'ordre du jour appelle la '^'^^" îoer»'
clusions de la commission chargée
demande en autorisation de poursuites

Melvil-Bloncourt. and®!'"*
M. du Temple approuve cette .j t̂resi'

il la trouve tardive. Ou celte mesure û
vie de mesures plus énergiques et P
notamment pour venger la Bretagne ^^ ^^^^
de l'ambition de certains hommes ;
qu'un jeu de balance parlementaire-
On parle de raffermir le pouvoi ,

mieux en relever le prestige. (Ai ^ gjjai»
quand oa voit abandonner la monai



let"'

gion par les monarchistes et les catholiques, il ne
faut pas s'étonner que le peuple leur refuse son res-
pect et sa sympathie. (Bruit.)
M. Langlois demande pourquoi, trois ans après

la répression de la Commune, il y a encore des
poursuites. On en aurait fini après dii-huit mois,
deux ans au plus, si l'on avait voulu. Ces retards
ont pour effet d'éterniser la haine et l'inquiétude,
et cela au milieu de la misère.
L'orateur votera contre la demande pour mani-

fester son blâme à l'égard des poursuites tardives
contre les agents subalternes de la Commune.
(Très-bien ! très-bien ! sur divers bancs à gauche.)

M. Charreyron, rapporteur, répond que les len-
teurs qu'on reproche à la justice militaire s'expli-
quent par le nombre immense des affaires sur les-
quelles elle a eu à statuer.
Elle a dû s'occuper d'abord des inculpés qui

avaient été arrêtés préventivement et dont le nom-
bre s'élevait à 32,698, sans compter les militaires.

Ce n'est qu'ensuite qu'elle a pu étudier la situa-
tion des 18,000 individus non arrêtés sur lesquels
pesaient des présomptions moins précises.
M. Naquet. — Sans compter ceux que vous

avez fusillés dans Paris.
M. Charreyron. — Nons n'avons fusillé per-

sonne. Nous ne sommes pas de ceux qui fusillent.
(Applaudissements à droite.)
M. le rapporteur explique ensuite par suite de

quelles circonstances le dossier de M. Melvil-Blon-
courtn'a pu être complété que récemment. La
justice militaire a agi dans toute son indépendance.
C'est à la fin d'octobre que l'identité de l'i»-

culpé a pu être définitivement établie. Que n'eût-
on pas dit si la demande en autorisation de pour-
suites avait été formée alors au moment du vote
sur la prorogation? On y eût vu des mobiles politi-
ques, puisqu'on en voit aujourd'hui.
La commission, après avx)ir examiné les docu-

ments qui lui ont été soumis, a été d'avis que les
faits étaient de nature à motiver la poursuite, et
que la demande n'était inspirée par aucune préoc-
cupation politique.
Il ne faut pas qu'après avoir violé les lois on

puisse trouver un refuge dans l'enceinte même d'où
la loi soit (Applaudissements.)
Los conclusions de la commission tendant à ce

que l'autorisation de poursuites soit accordée, sont
mises aux voix, et, à la majorité de 552 voix contre
64, sur 616 votants, sont adoptées.
L'ordre du jour appelle la suite de la discus-

sion du projet de loi relatif aux nouveaux impôts.
M. Savary combat le projet d'impôt sur la verre-

rie. On ne s'explique pas pourquoi, après avoir re-
noncé à l'impôt sur l'ensemble des produits fabri-
qués , on établirait par exception une taxe sur la
seule industrie de la verrerie ; on se l'explique
d'autant moins qu'il s'agit d'une industrie dont la
plupart des produits sont destinés à l'exporta-
tion.
Le verre a déjà à supporter une surtaxe de 30

0/0 par suite du renchérissement de la houille. Eu
vain dit-on que l'industriel est seulement un inter-
médiaire et que ç'est le consommateur qui supporte
le poids de l'impôt.
Il faut tenir compte de l'abaissement de consom-

mation qui peut résulter de l'établissement de
l'impôt dont lé rendement, primitivement évalué à
20 millions, ne dépassera pas, en fin de compte, la
somme de 3,500,000 fr.
Il faudrait encore en déduire les frais de l'exer-

cice, c'est-à-dire au moins 700,000 fr., ce qui re-
présente 25 0/0 du produit de l'impôt. En Angle-
terre, l'impôt sur la verrerie a eu les plus fâcheux
résultats. L'industrie et l'usage du verre et de ses
dérivés ont été entravés longtemps encore après la
disparition de l'impôt, par suite des habitudes pri-
ses. C'est pour éviter de pareils effets que l'ora-
teur vot«ra contre le projet.
M. Casimir Périer répond qu'il n'est pas plus

inique d'établir un droit d'accise sur la verrerie que
sur le papier , le savon ou la bougie, eomme l'As-
semblée l'a fait déjà. Il maintient l'exactitude des

X chiffres qu'il a donnés sur la production et la con-
sommation du verre. La perception de l'impôt ne
présenterait pas les difficultés et n'exigerait pas les
frais qu'on a fait entrevoir.
En proposant le droit sur la verrerie, l'orateur a

voulu offrir au Trésor une ressource qui n'est pas
à dédaigner en présence des divergences d'opinions
qui retardent depuis si longtemps le vote des nou-
veaux impôts.
M. le baron de Ravinel critique l'impôt projeté

comme devant peser , non sur le consommateur,
mais sur la petite industrie. Il ne pourrait être
perçu que par des moyens vexatoires et produirait
une ressource bien inférieure à celle qu'on en at-
tend. (Aux voix !)
La discussion générale est fermée.

M. Tirard croit qu'il convient de faire porter le
vote sur le point de savoir si l'Assemblée passera à
la discussion des articles.

M. leprésident dit que cette manière de procéder
serait irrégulière. Il ne s'agit pas d'un projet de loi
spécial,-mais d'un article d'un projet.

M. Savary demande qu'on mette aux voix le pre-
mier paragrapl ê de l'article , qui contient le prin-
cipe de l'impôt.

M. le président dXt qae la division rendra celle
manière de procéder régulière.

M. Ernest Picard rappelle que l'industrie de la
verrerie est surtout une industrie d'exportation , et
qu'elle serait gênée plus que toute autre par le
drawback, à cause de la fragilité du verre.

M. le comte Bemist-d'Azy, rapporteur, dit que la
question a été étudiée avec le plus grand soin, et
que l'impôt pèsera sur le consommateur et non sur
l'industrie.

M. Tirard conteste que le travail de la commis-
sion ait été fait avec maturité et après enquête.
Le premier paragraphe de l'article 13 , établis-

sant un droit de consommation sur les bouteilles,
verres et glaces, est mis aux voix, et, à la majorité
de 478 voix contre 153 , sur 631 votants , n'est pas
adopté.
La suite de la discussion est renfoyée à lundi.

Ciiï'oiMcpie Locale el de rôoesl.

La démolition du Collège.—Les Ursalines.
f

(V. Écho Saumurais du 28 février.)

ill.
L'importance territoriale du monastère

des Ursulines, à la fin du XVII' siècle,
prouve le succès de leur institution. Ses dé-
pendances joignaient : à l'ouest, la rue des
Boires-de-Pocé à ïArche-du-Mouton ; au nord,
la rue tendant de la Porte-du-Bourg au
Petit-Puy ; à l'est, un chemin de la Porle-
du-Bourg à Champigny ; au midi, la pro-
priété des R. P. Récollets, le prieuré de Nan-
tiily et autres particuliers. Tout ce territoire
relevait du fief de Pocé, compris lui-même
dans le comté de Trêves (1).

Les énonciations limitatives de ces dépen-
dances rappellent l'ancienne topographie du
quartier de Nantilly, et permettent de juger
des transformations qu'il a subies jusqu'à ce
jour.

Les Boircs-de-Pocé : Ce premier terme tient
de ce que le sol occupé par l'entrée de la rue
actuelle des Boiresformait un large bassin
dit boire, dans lequel se déversaient les eaux
pluviales descendant de la rue de la Porte-
du-Bourg au Petit-Puy ; elles s'y rendaient
par un conduit situé à l'entrée de la rue
des Basses-Perrières et longeant les jardins
des maisons Courtade, Bedane et de la Mo-
rinière. Cette boire a été supprimée vers
4 849, et renfermée pour partie dans le jar-
din de la Morinière, par voie d'alignement ;
l'entrée de l'asile laïque, la maison occupée
par le capitaine Duhamel sont sur l'empla-
cement de cette boire (2).
On disait, au XVIP siècle, les Boires-de-

Pocé, à cause de leur dépendance de ce fief,
et aussi parce qu'elles étaient sur le chemin
tendant, par l'Arche-du-Mouton et la chaus-
sée Saint-Lazare, au château de Pocé, en
traversant les ponls Fouchard, établis alors
dans la direction du vieux chemin de Doué.
L'Àrche-du-Moulon : Ce vocable, qui est en-

core inscritsur une maison sise en face leter-
tresur lequel s'élèvel'église deNantilly; ce vo-
cable, disons-nous, rappelle l'aqueduc cons-
truit à l'extrémité de la rue de Nantilly et à
l'entrée de la chaussée Saint-Lazare pour
donner passage, vers le Thouet, aux eaux
fluviales venant des Récollets, de la rue de
'Hermitage, de la rue de l'Hôtel-Dieu, des
fossés de la rue Verte (3).

Par cette arche s'écoulaient aussi les eaux
provenant des débordements du Thouet, et
ui, avant la construction de la digue de
antilly, dans la première partie de ce siè-

cle, s'étendaient jusqu'à la place de l' r̂c/KJ-
Dorée (4), par oit ellesentraientdanslesdouves
de l'enceinte de Saumur, au pied de la tour
Grenetière (5).

Des limites que nous avons assignées plus
haut au monastère des Ursulines, il résulte
que la maison appartenant aujourd'hui à
M. Latreau-Gilbert terminait l'angle de l'en-
clos nord-ouest du couvent qui se prolon-

(1) Plan du-chàteau de Pocé.
(2) Titres privés.
(3) Archives de la ville.
(4) L'orlhographe véritable est d'Orée, de ora, limite.
(5) Chroniques Saumuroises. imp. Godet, I86i.

geait, en suivant la rue de la Porte-du-Bourg
au Petit-Puy jusqu'au haut do la rampe, à
la rencontre d'une /allée donnant accès au-
TocS^"^ à une ferme appartenant à M""

Cetle allée formait l'ouverture d'une an-
cienne rue supprimée qui tendait du Petit-
Puy aux Récollets et au prieuré de Nantilly.
un long bâtiment, construit dans les hauts
jardins des Ursulines et destiné au pension-
nat des enfants, avait une issue sur cette
rue.

Quant à la maison Latreau, elle servait
d infirmerie à la communauté ; on accédait
aux terrasses supérieures, destinées à la
promenade des malades, par un escalier à
double rampe placé dans le jardin actuel de
M- Latreau. Nous avons vu le plan de cette
disposition, dressé en 1794 par les soins de
M. Tricault, juge de paix, ancêtre du pro-
priétaire actuel, qui a bien voulu nous le
communiquer.

Les classes des Ursulines occupaient le
même emplacement que celles que l'on cons-
truit à cette heure, sauf le recul en aligne-
ment ; le surplus des maisons jusqu'à la rue
des Récollets était habité par les jardiniers
du monastère.

Les salles d'étude, surmontées des cellu-
les, servaienf de réfectoire, de cuisine, de
fruiterie ; ces salles donnaient sous le cloître
en arceaux qui a servi depuis de lieu de ré-
création aux élèves du collège pendant le
mauvais temps.
Vis-à-vis la porte du collège démoli, se

trouvait un escalier pour descendre du cou-
vent dans la rue des Basses-Perrières, vis-à-
vis la maison habitée aujourd'hui par M.
Grosbois, vérificateur des poids et mesures;
de cette rue, les dames Ursulines entraient
dans un grand jardin joignant au nord la
Morinière, à l'ouest la rue des Boires-de-
Pocé, au midi un sieur Herbaut et Auger, et
à l'est la rue susdite des Basses-Perrières.
Basses-Perrières ! voilà encore un nom si-

gnificatif qui doit être noté.
La rue de ce nom donnait accès aux vas-

tes caves dont le creusement et l'exploita-
tion sont de beaucoup antérieures aux Ursu-
lines. Ces sortes de catacombes qui s'éten-
dent sous le collège, sous les Récollets, sous
la rue de l'Hôtel-Dieu, etc., sont, à n'en
pas douter, les premières carrières d'où fu-
rent extraites les pierres de tuffeaux em-
ployées à construire l'jE'g'Kse romane de Nan-
tilly, le vieil Hôtel-Dieu et les plus anciennes
constructions du faubourg.
Pour asseoir les bases de leurs établisse-

ments, les Ursulines, les R. P. Récollets et
tous les propriétaires voisins ont dû consoli-
der la voûte de ces carrières, afin d'éviter la
ruine de leurs édifices dont quelques-uns
ont dû remplacer déjà d'anciennes construc-
tions.
La preuve de cette assertion résulte des

fouilles pratiquées en ce moment pour fon-
der le nouveau collège : les ouvriers y ren-
contrent des débris de maçonneries, divers
objets de poterie d'une certaine anUquité.
En attendant que M. l'architecte de la

ville ait constaté leur nature, nous dirons
que la loi de 1791 supprima les Ursulines
comme toutes les autres congrégations reli-
gieuses ; leurs biens furent vendus au profit
de l'Etat ou destinés à des établissements
publics : c'est à cefitreque le collège y fut
installé. Devant un orage moins violent, il
n'est pas douteux que le mérite de l'institu-
tion de cet ordre n'eût fait fléchir la ri-
gueur de cette loi. PAUL RATOUIS.

de tant de nobles exemples et de si hautes
vertus.

Vendredi dernier, le sieur René Boucher,
âgé de 61 ans, cantonnier à Varennes-sous-
Monfsoreau, s'est pendu dans son grenier.
Depuis longtemps déjà, cet homme, souf-
Irant d'une terrible maladie, avait plusieurs
fois -manifesté l'intention de se suicider.

Une grande douleur vient d'atteindre une
des familles les plus estimées de notre
pays.
M. le marquis de Dreux-Brézé a perdu,

en quelques heures, sa belle-mère, M"® la
comtesse du Prat.

Le 20 février, celte femme d'éUle, à qui
Dieu avait successivement ravi tous ses en-
fants, était à son tour enlevée aux pauvres
qu'elle avait adoptés dans cette ville de Mou-
lins, témoin des oeuvres de son zèle et de sa
charité.

La foule qui se pressait à ses obsèques
disait assez haut combien cette vie toute
remplie d'abnégations fut méritoire devan
les hommes, avant de recevoir la récompen-
se que Dieu réserve à ses élus.

Les hommages du respect et de la recon-
naissance ne manqueront pas à la mémoire
de M."" la comtesse du Prat, et nous voulons
y joindre ceux de notre profonde et vive
sympathie pour M. le marquis de Dreux-
Brézè qui, avec les,fils de J . le comte de
Bourbon-Chalus, a recule précieux héritage

La ville de Rochefort, si mal dotée,
quant à son système hydraulique, vient de
traiter avec la maison Forfin Herrmann
pour l'installation de nouveaux et plus puis-
sants appareils nécessaires à une large et
plus complète distribufion d'eau.

On sait les difficultés qu'a soulevées fré-
quemment l'application de la loi du 12 juil-
et 1865, concernant les chemins de fer d'in-
térêt local. Selon que les lignes, concédées
îar les conseils généraux lui paraissent prén
senter ou non un caractère d'intérêt général,'
'e gouvernement accordait ou refusait la dé-
claration d'utilité publique. Pour donner
satisfaction aux nombreuses réclamations
qui lui sont adressées, le gouvernement se
propose de soumettre la question à l'Assem-
)lée qui aura à déterminer d'une manière
précise les signes distinctifs qui donneront
désormais aux chemins de fer le caractère
d'intérêt général ou le caractère d'intérêt
local.

Dernières Nouvelles.
Le bruit de la prise deBilbao a couru hier

à la Bourse et a pris une'grande consis-
tance. Cette nouvelle est d'autant plus vrai-
semblable que des renseignements particu-
liers la font pressentir.

Moriones a essayé trois fois de rompre
les hgnes cariistes, et chaque fois il a été
repoussé.

La mer est terrible et n'a pas permis à la
flotte de venir en aide à Moriones.
A la dernière heure, le Courrier de Paris

communique les dépêches suivantes :

« Bayonne, 1" mars.
» Les incendies conUnuent à Bilbao. La

caserne, le théâtre, le Carno et une église
sont en flammes.

» Hendaye, 1" mars.
» Moriones a battu en retraite de Sommo-

rostro h Castro-Urdiales pour Santona. Les
carlistes sont entrés à Àndoam, Tolosa et
Hernani au milieu de la joie des popula-
tions.

» Bayonne, 2 mars.
» Le bombardement de Bilbao a cessé.

On règle les conditions de la reddition de la
place.»

L'oar les articles non signés: P . GODET.

ÉTAT-CIVIL du 1" au 31 janvier 187i.
NAISSANCES.

Le 2. — Henri Mercier, route de Var-
rains.

Le 3. — Marguerite Malécot, rue des Po-
tiers.

Le 4. — Albertine-Marie Trouvé, rue de
Fenet.

Le 6. — Mélanie Guillaume, rue de la Vi-
sitation. — Charles Joseph Balzeau, rue du
Pressoir-Saint-Antoine.

Le 7. — Edmond-Auguste Chichereau,
rue de la Croix-Verte.

Le 8. — Charles Duday, rue du Pressoir-
Saint-Antoine.

Le 9. —Gabriel Coudert, rue Dacier.
Le 10. — Henriette-Louise Carroux, rue

de la Basse-Ile. — Alphonse Bigeau, rue de
la Chouetterie.

Le 12. —Jeanne-EIéonore Cotelle, rue
Verte.

Le 13, — Alfred Gasnier, route du Mans.
Le 21. — Walter-Arnott Haies, rue d'Or-

léans.
Le 23. — Pauline Lemoine, rue du Petit-

Maure. — Arsène Paillaud, place Maupas-
sant.
Le 25. — Marie-Claire-Louise Le Brecq,

rue Haute-Saint-Pierre. — Albertine Le-
compte, rue des Capucins.

Le 27.—Marie-Louise Fournier, hameau
du Petit-Puy.

Le 30. — Georges-Ludovic Flonneau, rue
Saint-Nicolas. — Berlhe-Marie Bouzier.
route de Tours.

Le 31. — Jules Beaujean, route dQ
Rouen.
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Diroclion do M. llouri CiiAmmï,

Jeudi 5 mars 1874,

^TÏM"MI" avec le concours

SAUMUll SOUS CHARLES VII
Kii t44/|,

Pièce locale, liisloriquo ot palrioUque, en S actes
et 7 tableaux , dont un prologue et un épilo-
gue, par M.
Le speclaclo sera terminé par :
i ; A m > l ] U H\ l\ i> TH, vaudeville

en 1 acte, de MM. Labiche ol Dclacour.
Bureaux à T U. »/»•, rideau à Ti U. l/'A.

CONCOURS POÉTIQUES DE BORDEAUX.

Al»i»cl ans: l*oètCM.

Le douzième concours poétique ouvert à
Bordeaux le 15 février, sera clos le 1" juin
1874. Six médailles seront décernées.
Demander le programme, qui est adressé

franco, ù M. Evarislo CAUUANCE, président
du Comité, 92, roulo d'Espagne, à Bordeaux
Gironde).— Affranchir.

LIBRAIRIE HACHETTE ET C'«,
boulevard Saint-Germain, 70, Paris.

Le Dictionnaire de la langue
française, par E. LITTRÉ, de l'Académie
Irançaisie, ouvrage entièrement terminé,
est publié m livraisons à I (r.

L'ouvrage complet formera 110 livraisons.
Il paraît un fascicule le samedi-de chaque
semaine, depuis le 15 février 1873.

Le 55° fascicule, JUS à LAR, est en vente.

î^ilOTI^, \ Tj11liC ""due sans médecine,
C5J11111J i l l i t » U s a n s purge et sans
frais, par la délicieuse farine de Santé de Du Barry de
Londres, dite : '

UEVALESCIÈRE
Vingl-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digestions, gasirilt's, gastralgies, glaires,
vents , aigreurs , acidités, pituites, nausées, ren-
vois, vomissemenis. même en grossesse, consti-
pations, diarrhée, dyssenterie, coliques, phlhisie,
toux, asthme, élouiremenls, étourdissemenis.
oppression, congestion, névrose, insomnies, nié-
lancotie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix, des bronches, vessie, l'oie,reins ,
intestins , muqueuse, cerveau et sang. — 75,000
cures annuelles, y compris celles de Madame la
Duchesse de Casllestuart, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan , Lord Stuarl.de
Decies.pair d'Angleterre, etc., etc.

Cure N" C5.51^
Vervaut, le 28 mars 18(»0,

Monsieur, — Dieu soit béni ! votre Revalescière
m'a sauvé la vie. Mon tempérament, naturellement
faible, élait ruiné par suite d'une dyspepsie de
huit ans, traitée sans résultat favorable par les
médecins, qui (léclaraient que je n'avais plus que
quelques mois à vivre , quand l'éminente vertu do
votre Ucvalescière m'a rendu la santé.

A. BuuNEi.ii);Riî, curé.

Cure N" 78,364.
M. et M'"' Léger, de Maladie de foie, diarrhée,

tumeur et vomissemenis.

M«rci.é. lo «aumnrrtu^s

rroincnt(l'li.)77 l£. 28 50,

Cure N» 08,471.
M. l'abbé Pierre Castelli, d'Epuisement complet,

à l'ûge de quatre-vingt-cinq ans; la llevaleseière l'a
rajeuni. « Je pféche, je confesse. je visite les ma-
lades , je fais des voyages assez longs à pied, et je
me sens l'espril lucide et la mémoire fraîche. »

Plus nourrissante que la viande, elle économise
encore 50 fois son prix en médecine. En l)oites :
J/4icil.,'2fr. 25;1/2kil., 4 fr.; 1 kil , 7 fr 12kil.,
()0 fr. — Les Itiscuils de llevaleseière en i rîtes, de
4, 7 et 60 francs. —l.a llevaleseière c'utolatée, en
boîtes, de 2 fr. 25 c. ; de 570 tasses , 00 fr. -
Envoi contre bon de poste , les boîles de 52 et 0©
fr. franco. — Dépôt àSaumur, che» M. COMMON ,
épicier, rue Saint-Jean ; GONOUAND, épicièie ,
rue d'Orléans; M. DESSON , pharmacien , place de
la Bilange, et chez les pharmaciens et épiciers.-
Du BABBY et C°, 20, place Vendôme , à Paris.

8° ()uatlt'é,. .
Sclgto . . . . 75
Orge 05
Avoine II.bnr. 50
l'èvos . . . .
l'ois btani's. .
— rouges. .
Graine de lin.
Colza . . . .
Ctienevls. . .
liuile (le noi*
— clienevis

75
80
80
10
«5
50
50
50

28 12
20 _
18 2J
va —
n 25
88 —
32 , -

23 —
130 —

Huilo de lin

Luîcrne ' '«0
Paille _ •'80
^""onilcs""
^Cihraenjvaruensei.-•®50
3* ^

COUHS DES VINS. ""
BLANCS (2 llect. 30).

Coteaux de Saunmr, 1873 i»
1(1. <I«aliw

Ordin.,pnvir. dcSaumur 1873, i-.
1873, 2-

Saint-Uger cl environs 1873, i-
Ici. . g.

LcPuy-N.-l). cl cnvlrons 1873, i-
I''- . ! a-

La Vienne, 1873. . . .

Id.
Id.
id.
id.
Id.
Id.

RODGKS (2 tiecl. 20).
Souzay et environs, 1873 . . .
Chaiiipigny, 1872.

Id. 1873
Varrains, 1873 .
Varrains, 1873.
Itourgueil, 1873 .

Id.
Restigné 1873
Clilnon, 1873.

Id.

P. GODET, Propriétaire-gérant

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 2 MARS 1874.

Valenrs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

3 °/„ jouissance 1" juin. 72. .
i 1/8 °/o louiss. mars
i 7„ jouissance 22 septembre.
5 V» Emprunt 1871
Emprunt 1872

— libéré
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Villede Paris, oblig. 1855-18C0

— 1865, 4 V.
— 1869, 3% t. payé. .
— 1871,3»/,, 70 fr. payé.

Banque de France, j. juillet. .
Comptoir d'escompte , j. août.
Crédiiagricolc, 200 f. p. j. juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.

59 30
86 25
7i 50
» I)
93 CO
93 CO
221 »
420 c
4S2 50
288 »
257 25

3895 I
S45 »
445 »
262 50

»1

15»

35

40
40

25
25
C
50
))
t)

25

Valeurs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p.
Soc. gén. de Crédit iuduslriel et
comtn., 125 fr. p. j. nov. .

Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Auliicbe . . .
Cliarentcs, 400 fr. p. j. août. ,
Esl, jouissmce nov
Paris-Lyon-Méditerr., j. nov.
Midi, jouissance juillet. . . .
Nord, jouissance juillet . . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest.jouissance juillet, 65. .
Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, j. janv. .

798 75

Bi8 75
293 75
533 75
345 »
495 »
880 »
592 60
1007 : 50
840|i »
533 ,^75
905 »
73-2
12 50

50»

3 75

1 25

11 25

3 75
» )>
2 5e
3 75

7 50

Valeurs an comptant.
C. gén. ïransatlantlque.j. juin.
Canal de Suez, jouiss. janv. 70.
Crédit Mobilier esp., j. juillet.
Sociélé auUichienne. j. janv. .

OBLIGATIONS.

Orléans
Paris-Lyon-Médilerranée. . .
Est
Nord
Ouest
Midi
Deux-Charenles ;
Vendée

Dernier
cours. Hausse

272 50
425 »
350 B

279 50
275 .0
209 75
281 0
270 »
275 25»

»
260
240

2 tO
i 50

» »
» 0

Baisse.

»2 5»0

GA HE DE
( S e r v î c e d'IsIvcM-, &

î « «OTeuji,,
te),

BEPASTS M SAUIBUR VERS M M
he^es 09 meutes du -atin, exp,;:!

- 02 - • - '®'"f«teàA',
- 33 -
_ 2? _ ~

~ omnibus,
DÉPARTS BE SADffiCR UU

3 he^es 04 minutes du malin, omnibu^-i

' 0~7" . ooemmipnnreiibbsuuss.s.. 58 — âO
9 — 5 0
12 - 38
4 — 4 4
10 — 30

Le train d'Angers, quls'arréte WaumurlSîêreun

A V E N D RE

UNE MAISON
Située à Saumur, rue Saint-Jean,

n" 4.
Actuellement occupée parM"' Mil-

sonneau-Epagnenl.
S'adresser à M. COUTUBIEB , nu à

M. PBAX, propriétaire au Pont-Fou-
chard. (47)

' Etude deM* LAUMONIER, notaire
à Saumur.

7m ^^ ss^
A L'AMIABLE,

UNE MAISON
Sise à Saumur. rue Neuvc-Beaure-

paire.
Joignant d'un côté M'"* veuve Lam-

bert , d'autre côté M. Girard, avocat,
occupée autrefois par M. Guénois.
Celle maison est nouvellement

restaurée. Joli petit jardin sur la rue
avec grille , terrasse avec balcon au-
dessus de l'entrée.
Conditions avantageuses.
S'adresser à M' LAUHONIEB , no-

taire. (106)
jH_<csi>"BCjr jn-c: BÏ5S.

Pour le 24 juin prochain,

U T V E A I A I l i O IV
Au centre de la ville.

Comprenant :
Au rez-de-chaussée, cuisine, of-

fice, galerie vitrée, salle à manger,
grande pièce à cheminée à côté;
Au preniier étage , salon, quatre

chambres à coucher avec cabiiiels de
toilette , lieux à l'anglaise ;
Trois chambres de domestiques et

greniers ;
Cour, écurie et remise ; caves.
S'adresser à M. MAUBEIIT, expert à

Saumur, Grand'Rue. (28)

M- TAUHEAU. notaire à Doué-
la-Fonlaine, ilcniiuu\c un 'A*
ClCl'C.

M' LE BLAYE, notaire à Saumur,
dcmanac u n vcUi clcrc.

FABfipE m m
de PASQUIER, pharmacien, rue

du Marché-Noir. Saumur.
Cette encre est inaltérable et n'o-

xyde pas les plunoes métalliques.

SOCIETE GENERALE
Pour favoriser le développement du Commerce el de l'Industrie en France,

C a p i t a l : 1 3 0 M i l l i o n s.

SIÈGE SOCIAL : M, RUE DE PROVENCE.
L'Agence de la Sociélé Générale à Angers, rue d'Alsace, 21, délivre aux

personnes qui en font la demande, des Bons à échéances lixes émis par le
siège social à Paris.
. Ces Bons à ordre ou au porteur sont munis de coupons semestriels.
payables Kans frais et sans réduction d'impôts, à toutes les caisses de la
Sociélé.
{.es coupures sont de fr. 100. - 500. - 1000. - 5000. — 10000. - 25000.
Les échéances peuvent varier de trois mois à cinq ans, au gré du de-

mandeur.
L'intérêt varie suivant la durée des Bons; acluellemenl, il est fixé comme

suit :
Pour les Bons de 3 mois à 5 mois i V».

de6 — à 11 - 5 7.-
— de 1 an à 5 ans 5 Vs "A-

BAISSE I>E PRIX

i/Agence de la Sociélé Générale, à Angers, paie à bureau ouvert, et sans
prélever aucune commission, les coupons de la Compagnie Paris-Lyon-
Médilerranée.
Elle se charge pour sa clientèle des opéralions suivatiles :
Service des chèques, délégations sur toutes les Agences de la Sociélé ,

ordres de botir.-ies, achat de coupons, pincement direrl d'obligations des
Compagnie des chemins de fer de rO()c.> t̂ et de Paris-Lyon-Médilerranée,
escompte des Effets de commerce, Billets de crédit circulaires sur les prin-
cipales places de l'Europe, etc.
(Bes renseignements plus précis seront adressés aux personnes qui en

feront la demande.) (74)

Compagnie d'Assurances contre l'Incendio
à Primes fixes,

E t a l b l i o e n 1 8 4 0.

Sicgc central : 4 , rue Le Pcletier, Paris.

l O m i l l i o n s d e g a r a n t i e*

INSPECTEUR DIVISIONNAIRE :

R. G H U P I N,
pour l'arrondissement de Saumur et les.départements de la Vendée,

Deux-Sèvres, Vienne et Indre-et-Loire.

M. CHUPIN dcmaude des agents s é r ie i i s . Appoinlemenls
fixes et fortes remises.
S'adresser, par lettre, à M. CHUPIN, export à Fontevrault

(Maine-et-Loire). (555)

PUOSPHO GIANO COMPANY IIMITED COSCESSIOIAIRES
lîii rvinplaccment de Peters Lawson pt fils

GALLET, LEFEBVRE et C% Consignataires - généraux,
Paris. 60, rue de Bondy, et au Havre.

Vente sur poids nel en barils cachetés aux marques ci-dessus.
29 fr. 25 les 100 kilog. pour quantité supérieure à 50,000 kilogr,
30 « — — de 30,000 à 50.000 -
31 » — — inférieure à 30,000 - •

sur char, au Hâvre, Dunkerque. Nantes, Rochefort, Bordeaux et Marseile,
au comptant avant expédition.

DÉPÔT DANS TOUS LES CENTRES AGRICOLES DE FRANCE.
Exiger rigoureusement les marques ci-dessus. — Se méfier des imitatim.

ti li^
A MM. les Charpentiers, Charrons, Menuisiers. Ebénistes, Toumeiirs,
Treillageurs, Marchands de bois, Propriétaires, Entrepreneurs, etc., ele,

E T T B È S - U T I t , E

AMiW. les Gardes-forestiers, Gardes-d'octroi, ainsi qu'à toutes lespersoimi!
qui achèlent, vendent ou font mesurer des bois ronds ou équarris,

il

DES BOIS BONDS ET ËOIARRIS
Renfermant les diverses formules en usage pour obtenir le
arbre en grume, cl donnant la manière de cuber les bois selon
modes, avec des tarifs au volume réel, au 1/4 de la circonférence tnoye
sans déduction, el au 5°"' déduit. Cet ouvrage renferme, en outre, la man
de mesurer les planches et les bois de chauffage ;

Par M. MOÏ «TAl3»RY,
Brigadier sédentaire des forêts à Toulouse.

SIXIÈME ÉDITION.
; l tr. cent.

DANS

L'ORDRE SOCIAL

Par T. PRlEUR-DUPERRiY, ancien magistrat.

AU PROFfFDËS PAUVRES^

Kn vente à jSanmur chez tous les lAhv»^*^^'

Saumur.imprimerie de P. GODET.

Certifié par l'impnmeur îowsigf^^ ^

LE HAtRK


